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PROCES VERBAL 
 

REUNION DU BUREAU  
 

DU CROS 
 
 

du 03 novembre 2008 à 19 heures 
 

au CROS 
 

à CHALONS EN CHAMPAGNE 
 

������ 
 
 
Membres du Bureau présents :  Mmes, 
MORLET et TEDESCHI, MM. ATTAFI, 
BUSSY, COLLOT, GRASMUCK, LAURENT, 
LEQUEUX, MOREAUX, PREVOST, RENOUX, 
ROTHIER et VILLE. 
 
Membre du Bureau excusé : Mme 
CHARLIER 
 
Membre du Bureau absent :  M. SOIN 
 
Invités présents : Mme BERTRAND et Melle 
BOTELLA. 
 
Invité absent : Docteur MOURET. 
 
 
 
 

������ 
 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur ROTHIER 
ouvre la séance à 19 heures et remercie les 
membres d’être présents. 
 
 
I – APPROBATION DU PROCES-VERBAL 
DE LA REUNION DU BUREAU DU 06/10/08 
  
 
Aucune remarque n’étant formulée sur le projet 
de procès-verbal de la réunion du Bureau du 
06 octobre 2008, Monsieur PREVOST procède 
à l’approbation de ce procès verbal.  
 
Celui-ci est approuvé à l'unanimité . 
 
 

II – INFORMATIONS GENERALES  

 
 
���� Conseil Régional  :  
 
Monsieur ROTHIER informe que Xavier a pris 
ses fonctions le matin même au poste de 
Chargé de Mission Sport au Conseil Régional, 
son préavis de 2 mois ayant été réduit à 1 mois 
afin de répondre à la demande du Conseil 
Régional. 
Monsieur ROTHIER a demandé au Directeur 
des Ressources Humaines la mise à disposition 
de Xavier au CROS à raison d’un jour par 
semaine le temps de clôturer les dossiers en 
cours et transmettre les dossiers à son 
successeur. 
   
- Jeux Régionaux des Jeunes 2007 : 
(voir procès verbaux précédents) 
 
Messieurs BUSSY et ROTHIER ont rencontré 
Monsieur MEYER, Vice-président du Conseil 
Régional en charge de l’enseignement 
supérieur, la recherche et le sport, accompagné 
du service financier.  
La décision a alors été prise de rembourser le 
CROS de la somme de 9 710,97 € compte tenu 
de la demande en recours gracieux établie par 
ce dernier en juin dernier. 
 
Monsieur ROTHIER doit proposer à l’UNSS un 
projet de courrier à adresser aux ligues et 
comités régionaux afin de les tenir informés de 
la suite à donner étant donné que le Bureau du 
CROS a décidé, lors de sa réunion du 08 
septembre dernier, de reporter les prochains 
Jeux en 2010 faute de partenaires financiers 
fiables (le litige des Jeux 2007 devant être 
clarifié avant tout nouvel engagement) et en 
raison de l’année élective pour le CROS qui ne 
souhaite pas s’engager financièrement pour une 
éventuelle nouvelle équipe si les élus en place 
ne sont pas reconduits. 
 
Monsieur GRAMSUCK rappelle que les 
structures associatives ne sont pas logées à la 
même enseigne au Conseil Régional étant 
donné qu’il n’a pas obtenu gain de cause et n’a 
pu percevoir la totalité de la subvention en 
investissement de la ligue de Gymnastique. 
Il regrette « de ne pas avoir eu le soutien du 
CROS ». 
 
Devant la remarque de Monsieur GRASMUCK 
relative à l’absence du CROS à l’assemblée 
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générale de la ligue de Gymnastique depuis 
plusieurs années, Monsieur LEQUEUX 
présente ses excuses, précisant qu’il devait 
représenter le CROS le 18 octobre dernier, 
mais que, souffrant, il a dû se rendre à l’hôpital 
en urgence. Monsieur ROTHIER rappelle qu’il 
lui est impossible d’honorer toutes les 
invitations du fait de la multiplicité de celles-ci, 
et du fait qu’il n’a pas le permis de conduire. 
 
- Liste régionale des sportifs à fort 
potentiel : 
 
Afin de constituer la liste, la consultation 
auprès des ligues a été faite le 13 octobre pour 
réponse le 22 novembre au plus tard bien que 
les listes nationales ne soient pas encore 
sorties. En effet, cela permettra au CROS de 
traiter les dossiers au plus tôt, gagner du 
temps, et réajuster la liste régionale à la sortie 
des listes nationales. 
Emilie fera une relance le 25 novembre et le 
groupe de travail se réunira le 10 décembre 
pour établir la proposition de liste. 
 
 
���� DRDJS : 
 
- campagne CNDS 2008 (Centre National 
pour le Développement du Sport) : soutien 
à l’accompagnement éducatif 
 
Une commission restreinte doit se réunir le 12 
novembre pour statuer sur les crédits 
supplémentaires restants, soit 15 000 €. 
Les membres du Bureau sont unanimes pour 
dire que l’accompagnement éducatif a été mis 
en place dans l’urgence, occasionnant des 
mécontentements certains et un sentiment 
d’éviction du mouvement sportif de ce 
dispositif. Monsieur GRASMUCK regrette que 
les subventions d’investissement soient 
dévolues aux communes alors qu’il est bien 
stipulé qu’elles doivent être attribuées au 
mouvement sportif. 
Monsieur LEQUEUX, n’ayant pas été sollicité 
par la DRDJS, regrette de ne pas avoir pu 
participer au groupe de travail d’étude 
préalable des dossiers au niveau du 
département de la Marne et demande  à être 
en possession des dossiers avant les réunions 
afin de les étudier et être en mesure de 
participer du mieux possible. 
 
Les CDOS et le CROS doivent absolument 
déterminer une politique commune afin de se 

positionner pour 2009 et veiller à ce que les 
projets non-conformes ne soient pas validés. 
Monsieur ROTHIER réitère alors la nécessité 
d’une réunion CDOS/CROS qui n’a pas encore 
pu être organisée compte tenu des impératifs du 
calendrier. 
 
Les informations relatives à la campagne CNDS 
seront remontées au CNCD (Conseil National 
des CROS/CDOS/CTOS) lors du congrès 
d’automne à La Réunion. 
 
- Projet de directives du Conseil 
d’Administration du CNDS à soumettre au 
vote le 25 novembre : 
 
Le plus important est « Le secrétaire d’Etat aux 
sports, à la jeunesse et à la vie associative, a 
fait part le 17 avril dernier, lors de la réunion du 
conseil d’administration du CNDS, de son 
attachement à la prise en considération des 
actions de niveau départemental et infra-
départemental dans le cadre de la nouvelle 
gouvernance territoriale de l’établissement, qui 
prévoit un pilotage des politiques à l’échelon 
régional. Cet engagement se traduira par la 
juste représentation, dans les nouvelles 
commissions territoriales du CNDS, des acteurs 
départementaux, qu’il s’agisse des services de 
l’Etat, du mouvement sportif ou des collectivités 
territoriales.» 
 
-  Bourses d’accessibilité au sport de haut 
niveau : 
 
Monsieur LAURENT a rencontré Madame Anne 
BARROIS-CHOMBART, référente régionale 
sport haut niveau à la DRDJS, afin de faire un 
premier point :  
- 167 dossiers enregistrés + 1 perdu 
- 61 à 62 bourses prévues afin que le montant 
de la bourse reste correct 
- enveloppe à répartir : 29 490 € 
 
On déplore une dégradation de la situation 
financière des boursiers.  
Aussi, afin de leur attribuer des bourses 
supérieures aux montants déterminés, il faudrait 
que l’enveloppe soit majorée de 4 000 €. 
Ainsi la bourse de 238 € passerait à 270 €, celle 
de 467 € à 540 € et celle de 714 € à 810 €. 
Monsieur LAURENT demande alors à Monsieur 
BUSSY, Trésorier Général, s’il ne resterait pas 
au CROS des fonds dédiés non utilisés qui 
pourraient être basculés.  
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Monsieur BUSSY demande à étudier la 
question car les actions susceptibles de 
dégager un fond à dédier sont financées 
par plusieurs partenaires qu’il convient 
alors de tenir informés.  
La réponse doit être connue avant le 1 er 
décembre, date de la prochaine 
commission restreinte d’attribution des 
bourses . 
 
 
���� Point sur les différentes actions du 
CROS : 
 
- dispositif de formation 2008 / 2009 : 
 
Dans le cadre de son objectif de mettre en 
place un dispositif de formation régional qui 
permettrait de mutualiser les formations des 
associations champardenaises (à destination 
des salariés et bénévoles) tous secteurs 
confondus, et ce gratuitement pour les 
stagiaires, le Conseil Régional a dévolu à la 
CRESCA (Chambre Régionale de l’Economie 
Sociale et solidaire de Champagne-Ardenne) 
le rôle de plate-forme  régionale des 
formations, mettant fin à la traditionnelle 
convention de formation CROS / REGION.  
 
C’est ainsi que 3 lots proposés par le CDOS 
Haute-Marne ont été acceptés, ceux du CDOS 
Aube ont été rejetés. 
 
Un dossier de demande de subvention 
CDOS/CROS en formation sport santé  a été 
déposé le 31 octobre pour un montant total de 
16 000 € pour passage en commission 
permanente de décembre. 
 
- compte-rendu de l’Inter-région du 11 
octobre 2008 : 
 
Il est toujours intéressant de constater que les 
mêmes problèmes se retrouvent dans les 
régions afin de faire remonter les informations 
et avoir plus de poids. 
 
- sport-santé : 
 
Réunion hebdomadaire Sport Santé  avec le 
Docteur VANDENDAELE, le Docteur 
GRILLON, Monsieur BOURGEOIS et 
Mademoiselle JUNG : réalisation d’un dépliant 
Sport-Santé à destination des dirigeants 
sportifs. 
 

Base de données prévue pour le 1 er janvier 
2009 : ACCESS 
Cette base de données permettra au public 
atteint de certaines pathologies et/ou 
sédentaire… ainsi qu’aux médecins 
susceptibles de sensibiliser les patients, de 
s’orienter vers des structures sportives adaptées 
proposant des activités physiques et/ou 
sportives régulières, adaptées, sécurisantes et 
progressives (RASP) en Champagne-Ardenne.  
La consultation de la base de données se fera 
en ligne avec des informations remises à jour 
régulièrement.  
L'ensemble de la prestation, étude, conception 
et réalisation sera consenti pour un prix global et 
forfaitaire de 1 490 € TTC. 
 
Le Bureau donne son accord pour la 
réalisation de cette base de données au coût 
de 1 490 € TTC sous réserve de l’accord du 
Trésorier Général qui doit étudier les 
comptes de manière plus approfondie . 
 
Relance du comité de pilotage : le CROS a 
mis en place le 16 octobre 2008 à la DRDJS le 
quatrième Comité de Pilotage Sport-Santé. Le 
réseau « Sport, Santé, Bien-être ». Des ateliers 
de réflexion ont été constitués par groupe 
disciplinaires se penchant sur une question 
unique durant 15 minutes. Après avoir réfléchi 
autour de cette interrogation, une synthèse des 
différents ateliers a été faite. Puis les formations 
Sport-Santé ont été présentées et les 
perspectives 2008-2009 (base de données, 
guide pratique…) ont été abordées. 
 
Jeu Sport-Santé (SUPERQUIZZ) : Le CDOS 
de l’Aisne a confirmé au CROS la réception de 
l’ensemble des devis acceptés le 24 octobre 
2008. C’est à cette date que la fabrication a été 
lancée. Nous devrions recevoir les jeux au plus 
tard le lundi 17 novembre 2008.  
 
- bilan de la soirée des Olympiens du 22 
octobre 2008 au CREPS de Reims : 
 
Lors de cette soirée, le CROS et le CREPS, 
avec le soutien du Conseil Régional, la DRDJS, 
la Délégation Régionale EDF et le Crédit 
Agricole du Nord-Est, ont mis en avant les 
olympiens champardennais d’hier, d’aujourd’hui 
et de demain en rassemblant 250 personnes 
autour des 11 olympiens présents. 
Ainsi, des Jeux Olympiques de Melbourne en 
1952 aux Jeux de Pékin 2008, le pont des 
générations a été franchi pour le plus grand 
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bonheur des jeunes sportifs des pôles du 
CREPS. Cette soirée a alors été l’occasion de 
désigner un parrain pour chaque pôle. 
 
Monsieur LAURENT souligne que les 
olympiens des Jeux d’hiver ont été oubliés, 
qu’il serait bon d’y penser pour la prochaine 
édition, au même titre que les juges et arbitres. 
 
 
III – FINANCES 

 
 
Monsieur BUSSY, en possession de l’état de 
la comptabilité analytique arrêtée au 30 
septembre, annonce que les comptes 
devraient être équilibrés en fin d’année. 
  
Il est à noter : 
- que le fonds à dédier NEF-NOT 2007 
(Nouvelles Formes d’Emploi, Nouvelle 
Organisation du Travail) de 5 000 € a été 
basculé sur  une enquête relative à l’emploi 
sportif et traitée par l’OPEQ (Observatoire 
Permanent de l’Evolution des Qualifications), 
enquête non réalisée à ce jour ; 
- que, comme l’an passé, il restera un fond à 
dédier pour les APS (Activités Physiques et 
Sportives) en milieu carcéral, nous permettant 
de débuter l’année dans de bonnes conditions 
et de ne pas suspendre les heures dispensées 
aux détenus des maisons d’arrêt de Châlons 
en Champagne et Reims. 
 
Devant le regret des départements des 
Ardennes, de l’Aube et de la Haute-Marne de 
ne pas voir les APS en milieu carcéral se 
développer par le biais de la direction 
régionale de l’administration pénitentiaire, 
Monsieur ROTHIER rappelle que le CROS n’a 
aucun interlocuteur au niveau régional malgré 
ses relances successives.  
Monsieur COLLOT précise que des cours de 
tir ont été dispensés au personnel pénitentiaire 
de la maison d’arrêt de Charleville Mézières. 
 
 
IV – PERSONNEL : RECRUTEMENT  

 
A ce jour 42 candidatures ont été reçues. 14 
sortent du lot. 
Les présélectionnés seront reçus par 
Messieurs BUSSY et ROTHIER et 
éventuellement le personnel du CROS. 
Puis 4 candidats seront retenus pour un 
second entretien en présence de Messieurs 

ATTAFI, BUSSY, MOREAUX et ROTHIER 
après le 18 novembre, en présence du 
personnel du CROS. 
 
 
V – TOUR DE TABLE DES COMMISSIONS ET 
QUESTIONS DIVERSES 

 
 
Monsieur VILLE précise qu’il sera absent à la 
réunion du 11 décembre, à la maison des 
associations de Troyes, sur le thème du CRIB 
(Centre de Ressource et d’Information pour les 
Bénévoles), étant donné que la DRDJS n’a 
toujours pas répondu à son courrier du 28 mai 
dénonçant « certaines anomalies » dans le 
processus (voir PV précédents). 
 
De l’avis de tous les membres du Bureau, il est 
primordial de se battre au niveau régional et 
départemental pour conserver les acquis. 
 
Commission Communication :  
Le calendrier des manifestations 2009 va être 
lancé dans la semaine. 
 
Un prototype du nouveau trophée est 
présenté aux membres du Bureau qui 
donnent leur accord pour la réalisation de 50 
exemplaires pour un montant total TTC de 
1 295 €. 
 
Madame MORLET est tout à fait étonnée de ce 
qu’elle a entendu au sujet de l’accompagnement 
éducatif (voir le II) car selon elle les dossiers ont 
bien été étudiés au niveau départemental et 
régional, avec tout de même effectivement, 
selon elle, certains critères qui parfois n’ont pas 
été respectés compte tenu de l’urgence du 
traitement des dossiers. 
 

* 
*      * 

* 
 
 
Monsieur ROTHIER clôt le Bureau à 21 heures 
et invite les membres à se restaurer. 
 
 
 
Le Président,               Le Secrétaire Général 
 
 
 
Serge ROTHIER          Christian PREVOST 


